
ECOLE DE L'HOTELLERIE ET DU TOURISME COMMUNAUTE ECONOMIQUE ET MONETAIRE
DE L'AFRIOUE CENTRALE

COMMUNI RADIO ET DE PRESSE
N°~~:>.L-CRP/CEMACIEHT

Les candidats dont les noms suivent, classés par ordre de mérite, sont déclarés
définitivement admis au concours d'entrée en 1ère année préparatoireau
Brevet d'Etudes Professionnelles (BEP) à l'Ecole de l'Hôtellerie et du
Tourisme (EHT-CEMAC) de Ngaoundéré, session de juillet 2015.

CENTRE DE NDJAMENA (REPUBLIQUE DU TCHAD)

Il s'agit de :

RANG NOMS ET PRENOMS MENTION

1cre ODJIYI-MOUKOMRA FLORENCE ASSEZ BIEN

2e RAMADANE BAS GUE ASSEZ BIEN

3e TOGOMISSI BASSOU EDITH PASSABLE

4e KWEDI- TAMBAYE-MADJITOLOUM-HONORE PASSABLE

Se NGUEMASSOU VAIHOU DANIEL PASSABLE

6e FALMATA AH MAT SEID PASSABLE

Les candidats admis sont attendus à l'EHT -CEMAC de Ngaoundéré pour
les formalités d'inscription définitive au plus tard le 07 septembre 2015.

Le transport aller du candidat admis de son pays d'origine à l'EHT-
CEMAC de Ngaoundéré et retour à la fin de formation est à la charge des
Etats - membres de la CEMAC.



COMMUNAUTE ECONOMIQUE ET MONETAIRE
DE L'AFRIOUE CENTRALE

Q~.. ~l ' Bo ' . '0
~M~

ECOLE DE L'HOTELLERIE ET DU TOURISME

COMMUNI E RADIO ET DE PRESSE
N°~~~CRP/CEMAC!EHT

Les candidats dont les noms suivent, classés par ordre de mérite, sont déclarés
définitivement admis au concours d'entrée en 1ère année préparatoire au
Brevet de Technicien (BT) à l'Ecole de l'Hôtellerie et du Tourisme (EHT-
CEMAC) de Ngaoundéré, session de juillet 2015.

CENTRE DE NDJAMENA (REPUBLIQUE DU TCHAD)

Il s'agit de :

RANG NOMS ET PRENOMS MENTION

1er BAGOULON MBAL y DILGNA ASSEZ BIEN

2e LODENE NEE BEMBA NADEGE ASSEZ BIEN

2cX BICHARA AMBARE ASSEZ BIEN

2ex BOURMAYAYA ASSEZ BIEN

2ex MAHAMAT-NOUR-MAHAMAT ADOUDOU ASSEZ BIEN

6c
MODINGUEM DJIMTA ADORA PASSABLE

Les candidats admis sont attendus à l'EHT-CEMAC de Ngaoundéré pour
les formalités d'inscription définitive au plus tard le 07 septembre 2015.

Le transport aller du candidat admis de son pays d'origine à l'EHT-
CEMAC de Ngaoundéré et retour à la fin de formation est à la charge des
Etats - membres de la CEMAC.
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COMMUNI ~E RADIO ET DE PRESSE
N° 0 CRP/CEMAC/EHT

Les candidats dont les noms suivent, classés par ordre de mérite, sont déclarés
définitivement admis au concours d'entrée en 1ère année préparatoire au
Brevet de Technicien Supérieur (BTS) à l'Ecole de l'Hôtellerie et du
Tourisme (EHT-CEMAC) de Ngaoundéré, session de juillet 2015.

CENTRE DE NDJAMENA (REPUBLIQUE DU TCHAD)

Il s'agit de:

RANG NOMS ET PRENOMS MENTION

1er RIMTONGAR ELOI BIEN

2e CHELSOUBEPATALLE BIEN

3e TOMASBE NDOUMTA YVES ASSEZ BIEN

4e ALLARAMADJI SERGE ASSEZ BIEN
Se MOUSTAPHA HABIB HASSAN ASSEZ BIEN

s= ISSA IDRISS HIMEDIL ASSEZ BIEN

Les candidats admis sont attendus à l'EHT-CEMAC de Ngaoundéré pour
les formalités d'inscription définitive au plus tard le 07 septembre 2015.

Le transport aller du candidat admis de son pays d'origine à l'EHT-
CEMAC de Ngaoundéré et retour à la fin de formation est à la charge des
Etats - membres de la CEMAC.
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